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REG IS. 114
Si le Demandeur ne comparait point ou que compa-

raiffant, il ne pourfuive point fon aéion, ,il en fera- dé-
bouté-avec dépens. LoutE*vetdépeu&.

ARTI CLE - V.
Si fur la déclaration et réponf, ou furatres plai.-

doiers que la Cour aura, juge à propos de 'permettre ou
d'ordonner, les parties diférent eflntiellemnt: dans l'ex-
pôfition des faits, la- Cours détdnninia ceux -qui feront
l plus effentiels pour la décifionde l'affaire,. et ordonnera
au Greffier de les mettre enécrit.pour-en produire et re-
cevoir les preuves, et, fixera unjour pour entendre les
témoins que les parties, trouveront convenables de pro-.
duire.

A R T I CL E VI
Dans -tous piocès où il fera produit des témoins, ils

feront examinés et récollés de vive voix en pleine Cour; à
moins qgilk'aparaiffe aux Juges quelques bonnes raifons
de déroger à cette régle dans:des circonfiauces.particuliéres.

Les témoignages feront mis en'écrit par le Greffier et.
enfilés -dans le Greffe dë la Cour.

ARAT IC LE VIL
Dans la, preuve de tous faits concernans les affaires de

commerce, -on aura :recours dans toutes les Cours de ju-
ridi&ion civile en la Province de udbc, aux formes ad-.0
mifes, quant aux témoignages, par. s Ldix AngaiJ/èg

A R T I-C LE .V- I.

firent dans l'cx-
polition des faits,,

forme d'examincr
les témoins.

Les t&noignags
feront écmis,

fo~rmes AnglaflrE
adoptées, quiut
auk pten*es, dans
dans1egaffaiÏcsde
commette.

DE S. A P E L S.
Lapartie apellente de fentence d'aucune des Cours -des,

Plaidoiers communs, obtiendra une ordonnance de là a
Couar d'apel, cetieiée 'et- fignée par le -'Gouiverneur, le.
Lieutenant Gouverneuç. ou le Juge en -chef, contenant
que fur la plainte par. Ùapellant d'avoir été lézé par la
fentence, il' eft ernsconféquence ordonneéaux Juges- des, * e
Cours inférieures, ou a deux-d'entr'eux d'evoieiesp -
pier& originaux et les procédures dú procès; avec les copies
de tous ordres, régies et- procédures qui feront dans le
Greffe ou Regîtres de l Cour,:, qui la concerneront.

Lorfque telLe ordonnance-fera préfentée à Pun des Juges
des Cours inférieures pour- tre ar lui'adu e, fi Papel-
tant a- donné -les cautions requîtes, le Greffèr de la Cour
proeédera à. obéir à ,ordonnance, et les-Juges ou deux
d'entr'eux en feront leur raport.

A RT ICL E IX.
Si Fapellant -dans huit jours, après le taport de la-dite • -

ordonnance et la- remife. des procédures, n'enfile point fes dans huit jours,

D griefs

~àp~ il:.


